
 
 
 
 
Certificat de Matelot Pont 
 
 
Conditions d’admission à l’entrée en formation : 
 

• Être âgé d’au moins 18 ans le jour d’entrée en formation 
• Être reconnu apte à la navigation par un médecin des Gens de Mer 
• Être titulaire d’une attestation de natation 50 mètre 
• Avoir une qualification professionnelle d’un niveau au moins équivalent au 

niveau V de la nomenclature interministérielle des niveaux de formation, 
validée ou non par un diplôme. 
 

Objectif :  
 
• Le Certificat Matelot Pont permet d’embarquer à bord des navires 

professionnels de pêche, de commerce ou de plaisance, en qualité de 
matelot. 

• Après 6 mois d’embarquement le titulaire du Certificat de Matelot Pont 
peut accéder à la formation Capitaine 200. 

 
Contenu de la formation :       

 
Durée : 
  

•    Formation modulaire : 240 heures (31 heures par semaine) 
 
Tarif : nous contacter 
 
    
Conditions d’obtentions du diplôme : 
 

• Le certificat matelot pont est délivré aux candidats ayant suivi la formation 
et ayant été admis à l'examen. 

• Répertoire national des certifications professionnelles : Niveau V 

Financement : 

En fonction de votre situation : prise en charge possible par votre employeur, un 
OPCA comme Fongécif, Agefos PME, Agefice ou Pole emploi…. 

 
Texte de référence : 
 
Arrêté  du 18  août  2015,  modifié,  relatif  à  la  délivrance  du certificat  de 
matelot pont,  du certificat de matelot de quart passerelle et du certificat de 
marin qualifié pont 

Annexe II et III de l’arrêté du 18 août 2015 fixant le programme de formation et 
d’évaluation 



 
 
Contenu de la formation :       
 

                                                  


